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Après la Fosse septique toutes eaux, le traitement est assuré par le sol naturel ou reconstitué. C’est 
en effet, votre terrain qui fera office de traitement. Il est appelé épandage, car c’est en dispersant 
les polluants à faible profondeur (pour un minimum d’oxygénation du milieu) que le sol pourra 
les assimiler sans être saturé. Les eaux usées évacuées de la fosse sont reparties dans des drains en 
plastique perforés disposés sous la surface du sol. 

LE TRAITEMENT PAR LE SOL ;  
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2 45ML 60M2 20M2 20M2 20M2 5 M2 5,5x6 

3 45ML 60M2 20M2 20M2 20M2 5 M2 5,5x6 

4 45ML 60M2 20M2 20M2 20M2 5 M2 5,5x6 

5 45ML 60M2 25M2 25M2 25M2 5 M2 5,5x8 

6 51ML 80M2 30M2 30M2 30M2  5,5x9 

7 57ML 100M2 35M2 35M2 35M2  5,5x10 

8 63ML 120M2 40M2 40M2 40M2  5,5x11 

9 69ML 180M2 45M2 45M2 45M2  5,5x12 

10 75ML 200M2 50M2 50M2 50M2  5,5x13 
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http://www.mon-assainissement.fr/index.html#Pourquoi_assainir
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FICHE DE DIMENSIONNEMENT TRAITEMENT PAR LE SOL 

 
SURFACE DISPONIBLE : 

 

REJET DISPONIBLE: 

 

ALIMENTATION GRAVITAIRE OU POSTE DE RELEVAGE : 

 

PERMEABILITE DU SOL : 
Est –il nécessaire de la connaître?     

 

NOMBRE DE PIECES PRINCIPALES : 1 salon+1 chambre=1 pièce 
principale 

 

RESTAURANT , NOMBRE DE CHAISES :       0,5 E.H/CHAISE 

 

 EPURATION PAR LE SOL NON DRAINE: 
Assez perméable pour infiltrer : 

 

EPURATION PAR LE SOL DRAINE : 
Rejet disponible ou dispositif d’infiltration: 

 
EPURATION PAR FILTRE COMPACT : 
Rejet disponible ou dispositif d’infiltration: 

 
 

EPURATION PAR MICROSTATION : 
Rejet disponible ou dispositif d’infiltration: 

 
 

ESSAI DE PERMEABILITE: 
Résultat connu ou a faire : 

 
OBSERVATIONS: 
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FICHE TECHNIQUE : TRANCHEES D’EPANDAGE A FAIBLE PROFONDEUR . 

GENERALITE : 

CRITERES DE PRESCRIPTION : 

REJET :NEANT 

SUPERFICIE :SUPERIEURE A 20 M2 

POINT EAUX :35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE :1,50 M MINIMUM.  

PERMEABILITE :15<K en mm/h<500 mm/h BONNE. 

 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

 

 

Perméabilité : 15 mm/h à 30 mm/h 
 Longueur de tranchée cumulée pour une habitation comprenant au plus 3 chambres : 80 m 
 Longueur de tranchée complémentaire par chambre supplémentaire : 16 m 

 Perméabilité : 30 mm/h à 50 mm/h 
 Longueur de tranchée cumulée pour une habitation comprenant au plus 3 chambres : 50 m 
 Longueur de tranchée complémentaire par chambre supplémentaire : 10 m 

 Perméabilité : > 50 mm/h 
 Longueur de tranchée cumulée pour une habitation comprenant au plus 3 chambres : 45 m 
 Longueur de tranchée complémentaire par chambre supplémentaire : 6 m  
 

La longueur de chaque tranchée ne doit pas dépasser 30 m. Il est préférable d’augmenter le nombre de 
tranchées d’épandage jusqu’à 6 par épandage et de réduire leur longueur. Le nombre de tranchées et 
leur longueur sont déterminés grâce à un test de perméabilité Dans un sol fissuré ou perméable en 
grand, l’épandage souterrain est exclus. 
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ENTRETIEN ET CONTROLE: 

· Ne pas imperméabiliser la surface de traitement. 
· Eviter toute culture sur le site. Pas d’arbre à moins de 3 mètres. 
· Proscrire le stockage de charges lourdes au-dessus de la filière (ex : bois). 
CONTRAINTES DE FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN 

· Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire. 
· Isoler la partie colmatée pendant plusieurs semaines. 
PATHOLOGIE CLASSIQUEMENT RENCONTREE 

· Colmatage de la filière, 
· Présence d’eau stagnante sur le traitement. 
ENUMERATION DES POINTS A VERIFIER 
A partir du contrôle de conception et d’implantation : 

· L’épandage est-il bien en dehors d’un périmètre de protection rapproché ou immédiat d’un captage d’eau 
potable ? 
· L’épandage est-il bien situé à plus de 35 m d’un captage d’eau destinée à la consommation d’eau humaine 
? 
· La filière est-elle adaptée à la nature du sol, à la pente ? 
A partir du contrôle de bonne exécution : 

· Les règles de distance minimale sont-elles respectées ? , 
· Le regard de répartition est-il accessible, l’équipartition des effluents est-elle assurée ? 
· Respect des matériaux employés 
· Adéquation du dimensionnement avec la conception ? 
A partir du contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien : 

· L’aménagement du terrain ne doit pas avoir évolué depuis la réalisation et/ou le dernier contrôle de 
fonctionnement, 
· Existe-t-il des dysfonctionnements ? 
· Le regard de contrôle est-il accessible et entretenu ? 
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FICHE TECHNIQUE : LIT D’EPANDAGE . 

TYPE D’OUVRAGE :LIT D’EPANDAGE . 

CRITERES DE PRESCRIPTION   (A  METTRE EN PLACE SI LE SOL EST TROP SABLEUX 
POUR LA REALISATION DES TRANCHEES D’EPANDAGE.) 

REJET :NEANT 

SUPERFICIE :SUPERIEURE A 20 M2 

POINT EAUX :35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE :1,50 M MINIMUM .  

PERMEABILITE :15<K en mm/h<500 mm/h BONNE 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

Le dimensionnement du lit d’épandage sera tributaire de la taille du logement. 
Pour une perméabilité comprise entre 30 mm/h et 500 mm/h, le dimensionnement sera de 60 m² 
minimum avec 20 m2  supplémentaires par pièce principale au-delà de 5 avec comme contraintes : 

 une longueur maximale de 30 m, 

 une largeur maximale de 8 m. 

REGLES ET PRECAUTIONS DE MISE EN PLACE 

Pour la mise en place d’une telle filière de traitement, les conditions suivantes doivent être remplies : 

 Surface disponible pour l’assainissement supérieure à 200 m².  

 Sol perméable à dominante sableuse rendant difficile la réalisation de tranchées d’infiltration à faible 
profondeur (sol boulant) 

 Perméabilité du sol comprise entre 30 et 500 mm/h. 

 Profondeur de la nappe phréatique supérieure à 1,5 m. 

 Absence de traces d’hydromorphie sur une profondeur de 1,5 m. 

 Pente de terrain inférieure à 2 % (si comprise entre 2 et 10 %, les drains pourront être disposés 
perpendiculairement à la pente). 
Les conditions de mise en œuvre du lit d’épandage à faible profondeur sont quasiment les mêmes que 
celles appliquées pour les tranchées d’infiltration à faible profondeur. 
Il faut cependant respecter les contraintes suivantes : 

 La profondeur d’un lit d’épandage doit être comprise entre 0,60 et 0,80 m, selon le niveau d’arrivée 
des eaux provenant de la fosse toutes eaux. 

 Une fouille unique parfaitement plate et horizontale doit être créée. 

 La fouille accueillant ces tuyaux d’épandage sera parfaitement plate et horizontale et devra être 
remplie de graviers (granulométrie10 mm - 40mm) sans fine jusqu’au fil d’eau. 

 La distance d’axe en axe des drains parallèles est comprise entre 0,5 et 1,5 m. 

 Une distance de 1 m entre la limite du lit d’épandage et les tuyaux placés en bordure devra être respectée. 

ENTRETIEN : 

 • proscrire toute culture ou plantation d’arbres sur le site 
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 • proscrire le stockage de charges lourdes au dessus de la filière 

 • eaux pluviales interdites dans le système 

 • maintenir les regards accessibles 

 • vidanger périodiquement la fosse et le bac à graisse 

 • effectuer un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire 
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FICHE TECHNIQUE : LIT FILTRANT VERTICAL NON DRAINE. 

CRITERES DE PRESCRIPTION   (PERMEABILITE SUPERIEURE A 500 mm/h) 

REJET :NEANT 

SUPERFICIE :SUPERIEURE A 20 M2 

POINT EAUX :35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE :1,50 M MINIMUM .  

PERMEABILITE :K SUPERIEUR A 500 mm/h  

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

 

Dans le cas où le sol présente une perméabilité insuffisante ou à l’inverse, si le sol est trop perméable (craie), un 
matériau plus adapté (sable siliceux lavé) doit être substitué au sol naturel. 
Ce système est constitué d’un lit de matériaux sableux recevant les effluents prétraités (sable lavé présentant une 
meilleure aptitude au traitement des effluents que le sol en place).L'épuration est réalisée par le sable et les micro-
organismes fixés autour des granulats. L'évacuation étant assurée par le sol en 
place. 
Le dimensionnement d’un lit filtrant non drainé à flux vertical est fonction du type de logement. 
 
jusqu'à 4 PP=20 M2 *: +5 m²/Nombre de pièces principale supplémentaire. Avec comme contraintes : 
 
- une largeur minimale de 5 m, 
- une longueur minimale de 4 m 

 
 
Nombre de chambres   1  2  3  4  5  6  7 
Nombre de pièces principales  3  4  5 6  7  8  9 
Superficie en m3    20  20  20  20  25  30  35 
 
 
 

ENTRETIEN : 
 
 
• La vidange est réalisée en moyenne tous les 4 ans (art. 5 arrêté du 6 mai 1996). 
 
• Le préfiltre est à nettoyer une fois par an, évitant un colmatage prématuré de votre épandage. 
 
• Les regards de la fosse doivent rester accessibles et visibles pour le contrôle et l’entretien. 
 
• Si vous possédez un bac à graisse, un entretien tous les 6 mois est recommandé 
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FICHE TECHNIQUE : TERTRE D’INFILTRATION NON DRAINE   . 

CRITERES DE PRESCRIPTION   (présence d'une nappe phréatique proche a été constatée, ou 
encore l'épaisseur de terre perméable n'est pas suffisante. Il peut être en partie enterré ou totalement hors 
sol et nécessite, le cas échéant, une pompe de relevage.) 

REJET :NEANT 

SUPERFICIE :SUPERIEURE A 20 M2 

POINT EAUX :35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE :OUI  

PERMEABILITE :15<K<500 mm/h BONNE 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

Lorsqu'une stagnation d'eau est constatée à faible profondeur (permanente ou temporaire), un dispositif enterré se 
trouverait "noyé" et donc totalement inefficace. Par conséquent, il convient de réaliser un dispositif hors sol. Le sable 
est utilisé comme système épurateur et le sol superficiel comme milieu dispersant. Ce dispositif implique un relevage 
des effluents sauf dans certains cas d'implantation sur un terrain en pente. 
La surface au sommet du tertre d'infiltration doit être au moins égale à 5 m² par pièce principale (minimum 20 m² 
pour 4 pièces principales) 
Le tertre doit reposer sur le sol en place dont il faudra préalablement s'assurer de la bonne perméabilité. 
- La base du tertre doit être plane afin d'assurer la bonne dispersion des eaux épurées. Lors du nivellement du terrain, 
veillez à limiter au maximum le décaissement.  
- Pour ce type de dispositif, préférez un sable roulé siliceux lavé de type 0-4mm. 
- Au sommet du tertre : 20m² minimum (largeur fixe de 5m et longueur minimale de 4m) avec 5m² par pièce 
principale supplémentaire 
- A la base du tertre : les dimensions sont fonction d'un angle de 30° maximum entre le sol naturel horizontal et les 
parois du tertre. 
 
 
 
 

Nombre de  Nombre  Surface minimale  Surface minimale à la base* (en  
pièces principales  de chambres  au sommet (en m²)  m²)     
      Sol superficiel  Sol superficiel peu   
    perméable  perméable 
  4    2   20    60    80 

  5    3   25    70    90  

+1    +1   +5    +10    +2 

 
 
 
 
 



 Société E-G-A-E : www.goudronnage-assainissement-enrobe.com 
Tél :05..31.47.53.06  E-Mail :contact-g-a-e@orange.fr 
 FICHES TECHNIQUES TRAITEMENT PAR LE SOL 

 

 Page 12 

Votre  unique interlocuteur pour  une Gestion Autonome de vos Eaux de Aà Z 
 Indice 01  

 
 
 
 
 

PIECE PRINCIPALE   4  5  +1 

SURFACE MINI AU  

SOMMET DE TERTRE   20 m2    25 m2   + 5 m2 

COEF DU RECEPTACLE    15 < K < 30ertre  
SURFACE MINI A   

LA BASE DU TERTRE  60 m2    90 m2   + 30 m2 

  COEF DU RECEPTACLE      30 < K < 500 

 SURFACE MINI A   

LA BASE DU TERTRE ter   40 m2    60 m2   + 20 m2 
 

PRECAUTIONS DE MISE EN OEUVRE 
Une attention toute particulière devra être apportée sur : 
- Le nivellement du terrain (la base du tertre doit être plane) 
- La perméabilité du sol naturel superficiel 
- La qualité des matériaux à mettre en place (graviers et sable lavés stables à l'eau) 
- La bonne répartition des effluents dans la boîte de répartition 
- L'espacement entre les tuyaux d'épandage (1m) et le bord de fouille (0,50m) 
- La pente des tuyaux d'épandage (1% maximum) 
- Le bouclage à l'aide de tuyaux d'épandage et d'une boîte de bouclage 
- L'épaisseur de recouvrement en terre végétale non argileuse (0,20m maximum) 

 Conseils de bon fonctionnement et d’entretien  
Références réglementaires et techniques 
- Ne pas imperméabiliser la surface de traitement 
- Proscrire toute culture ou plantation d’arbres sur le site 
- Proscrire le stockage de charges lourdes au dessus de la filière 
- Eaux pluviales interdites dans le système 
- Maintenir les regards accessibles 
- Vidanger périodiquement la fosse et le bac a graisse 
- Effectuer un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire 

 



 Société E-G-A-E : www.goudronnage-assainissement-enrobe.com 
Tél :05..31.47.53.06  E-Mail :contact-g-a-e@orange.fr 
 FICHES TECHNIQUES TRAITEMENT PAR LE SOL 

 

 Page 13 

Votre  unique interlocuteur pour  une Gestion Autonome de vos Eaux de Aà Z 
 Indice 01  

 
 

 



 Société E-G-A-E : www.goudronnage-assainissement-enrobe.com 
Tél :05..31.47.53.06  E-Mail :contact-g-a-e@orange.fr 
 FICHES TECHNIQUES TRAITEMENT PAR LE SOL 

 

 Page 14 

Votre  unique interlocuteur pour  une Gestion Autonome de vos Eaux de Aà Z 
 Indice 01  

FICHE TECHNIQUE : LIT FILTRANT VERTICAL DRAINE   . 

 

TYPE D’OUVRAGE :. 

CRITERES DE PRESCRIPTION   (Ce système est constitué d’un lit de matériaux sableux 
recevant les effluents prétraités. L’épuration est réalisée par le sable et les micro-organismes fixés autour 
des granulats. L’évacuation est assurée en milieu superficiel, ou souterrain par puits d’infiltration, ce 
dernier nécessitant une dérogation préfectorale.) 

REJET :OUI A -1,50 m 

SUPERFICIE :SUPERIEURE A 20 M2 

POINT EAUX :35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE : NON A – 2,00 m 

PERMEABILITE : K>15 mm/h MAUVAISE 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

Le dimensionnement d’un lit filtrant à flux vertical drainé est fonction du type de logement. 
 
 

Nombre de pièces principales   jusqu’à 4 
Surface     20 m2   5 m²/Nombre de pièces principales supplémentaire. 

 

Avec comme contraintes : 
 
· Une largeur de 5 m, 
 

· Une longueur minimale de 4 mètres. 
 

CONSEILS D’UTILISATION 
 
 
· Ne pas imperméabiliser la surface de traitement. 
· Proscrire toute culture sur le site. Pas d’arbres à moins de 3 mètres. 
· Proscrire le stockage de charges lourdes au-dessus de la filière (ex : bois). 
 
 
 

CONTRAINTES DE FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN 
 
· Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire. 
· Vérifier périodiquement le fonctionnement du poste de relevage (si existant). 
 
 



 Société E-G-A-E : www.goudronnage-assainissement-enrobe.com 
Tél :05..31.47.53.06  E-Mail :contact-g-a-e@orange.fr 
 FICHES TECHNIQUES TRAITEMENT PAR LE SOL 

 

 Page 15 

Votre  unique interlocuteur pour  une Gestion Autonome de vos Eaux de Aà Z 
 Indice 01  

 
PATHOLOGIE CLASSIQUEMENT RENCONTREE 
 
· Colmatage de la filière, 
· Présence d’eau stagnante sur le traitement. 
 

ENUMERATION DES POINTS A VERIFIER 
 
A partir du contrôle de conception et d’implantation : 
 
· Le filtre à sable vertical drainé est-il bien en dehors d’un périmètre de protection rapproché ou 
immédiat d’un captage d’eau potable? 
· Le filtre à sable vertical drainé est-il bien situé à plus de 35 m d’un captage d’eau utilisé pour la 
consommation humaine ? 
· La filière est-elle adaptée à la nature du sol, à la pente ? 
 
 

A partir du contrôle de bonne exécution : 
 
· Les règles de distance minimum sont-elles respectées ? 
· Le regard de répartition est-il accessible, l’équipartition des effluents est-elle assurée ? 
· Respect des matériaux employés ? 
· Adéquation du dimensionnement avec la conception ? 
 

A partir du contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien : 
 
· L’aménagement du terrain ne doit pas avoir évolué depuis la réalisation et/ou le dernier contrôle de 
fonctionnement, 
· Existe-t-il des dysfonctionnements ? 
· Le regard de contrôle est-il accessible et entretenu ? 
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FICHE TECHNIQUE : LIT FILTRANT DRAINE  A FLUX VERTICAL A MASSIF 
ZEOLITHE  

 

TYPE D’OUVRAGE :. 

CRITERES DE PRESCRIPTION   (la réglementation impose l’installation d’une fosse toutes 
eaux de 5000 litres minimum en amont du filtre à massif de zéolite.) 

REJET :OUI A -0,85 m 

SUPERFICIE :SUPERIEURE  A 5 M2 

POINT EAUX : 35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE : NON A – 1,50 m 

PERMEABILITE : K>15 mm/h MAUVAISE 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE : 

La nature argileuse du sol ne permet pas d'infiltrer et d'épurer convenablement les eaux usées. Ces eaux sont épurées 
au travers d'un massif de zéolite puis collectées pour rejoindre un exutoire (ruisseau, fossé...). Ce dispositif compact 
permet de résoudre également des problèmes de place. Cependant, ce dispositif ne peut pas être mis en place lorsque 
des usages sensibles (conchyliculture, baignade,…) existent à proximité du rejet. 
- Il est impératif d'avoir l'autorisation du propriétaire de l'exutoire. 
- Afin d'assurer la permanence de l'évacuation des eaux épurées, la canalisation d'évacuation du filtre doit se situer à 
au moins 0,10m au dessus des plus hautes eaux de l'exutoire. 
- Il faudra s'assurer d'un dénivelé suffisant pour rejoindre l'exutoire. Dans le cas contraire, un poste de relevage est à 
prévoir 
- Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages sensibles, telles que la conchyliculture ou la baignade existent à 
proximité du rejet. 
Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 5 pièces principales au plus. Il doit être placé à l'aval d'un 
prétraitement constitué d'une fosse toutes eaux d'un volume minimal de 5m3. La surface minimale du filtre doit être 
de 5m². 

Nombre maximal de 
pièces principales 

Nombre de 
chambres 

Surface 
minimale (en 
m²) 

5 3 5 

NB : une pièce principale est une pièce sèche destinée au séjour ou au sommeil d'une surface minimale de 7m² munie 
d'un ouvrant sur l'extérieur (ex : chambre, séjour, salle à manger...). 
 
Une attention toute particulière devra être apportée sur : 
 
• le type de zéolite (zéolite naturelle de type chabaniste),  
• l'épaisseur de la zéolite (0,50 m après tassement), 
• les 2 couches de granulométrie différente de 
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zéolite (granulométries 0,5-2 mm au fond et2-5 mm au-dessus), 
• la bonne répartition des effluents dans la boîte de répartition, 
• l'évacuation correcte des eaux épurées à l'exutoire, 
• la bonne aération du filtre à l'aide de cheminées d'aération, 
• l'épaisseur de recouvrement en terre végétale non argileuse (0,20 m maximum). 

 
Entretien 

 
-Vidanger la fosse toutes eaux au moins tous les 4 ans (obligatoire), 
-Vérifier le pré filtre tous les 3 mois (conseillé). 
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FICHE TECHNIQUE : FILTRANT DRAINE  A FLUX  HORRIZONTAL   

CRITERES DE PRESCRIPTION   (Ce dispositif ne doit être mis en place que dans des cas 
exceptionnels : sol inapte à l’épandage naturel et impossibilité d’installer un lit filtrant drainé à flux 
vertical) 

REJET :OUI A -0,70 m 

SUPERFICIE :SUPERIEURE  A 5 M2 

POINT EAUX : 35 M MINIMUM  ARBRES ET LIMITE DE PROPRIETE :3 M MINIMUM 

NAPPE PHREATIQUE : NON A – 1,50 m 

PERMEABILITE : K>15 mm/h MAUVAISE 

DIMMENSIONEMENT DE L’OUVRAGE  

La largeur du front de répartition est de 6 m jusqu’à 4 pièces principales et de 8 m pour 5 pièces. Il est ajouté 1 m 
par pièce  principale supplémentaire. 

Conditions de mise en œuvre : 
Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d’au moins 0,50 m sous le 
niveau d’arrivée des effluents. La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête par une 
canalisation enrobée de graviers dont le fil d’eau est situé à au moins 0,35 m du fond de la fouille. Le dispositif 
comporte successivement dans le sens d’écoulement des effluents des bandes de matériaux disposées 

perpendiculairement à ce sens sur une hauteur de 0,35 m au moins et sur une longueur de 5,50 m: 

une bande de 1,20 m de gravillons fins, une bande de 3 m de sable propre, une bande de 0,50 m de gravillons fins à la 
base desquels est noyée une canalisation de reprise des effluents, l’ensemble est recouvert d’un feutre imputrescible 
perméable à l’eau et à l’air recouvert d’une couche de terre végétale. 

CONSEILS D’UTILISATION 
· Ne pas imperméabiliser la surface de traitement. 
· Proscrire toute culture sur le site. Pas d’arbres à moins de 3 mètres. 
· Proscrire le stockage de charges lourdes au-dessus de la filière (ex : bois). 

CONTRAINTES DE FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN 
· Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire. 
· Isoler la partie colmatée pendant plusieurs semaines 
· Vérifier périodiquement le fonctionnement du poste de relevage (si existant). 

PATHOLOGIE CLASSIQUEMENT RENCONTREE 
· Colmatage de la filière, 
· Présence d’eau stagnante sur le traitement. 

ENUMERATION DES POINTS A VERIFIER 
A partir du contrôle de conception et d’implantation : 
· Le filtre à sable horizontal est-il bien en dehors d’un périmètre de protection rapproché ou immédiat 
d’un captage d’eau potable? 
· Le filtre à sable horizontal est-il bien situé à plus de 35 m d’un captage d’eau utilisé pour la 
consommation humaine ? 
· La filière est-elle adaptée à la nature du sol, à la pente ? 

A partir du contrôle de bonne exécution : 
· Les règles de distance minimum sont-elles respectées ? 
· Le regard de répartition est-il accessible, l’équipartition des effluents est-elle assurée ? 
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· Respect des matériaux employés ? 
· Adéquation du dimensionnement avec la conception ? 

A partir du contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien : 
· L’aménagement du terrain ne doit pas avoir évolué depuis la réalisation et/ou le dernier contrôle de 
fonctionnement, 
· Existe-t-il des dysfonctionnements ?  
· Le regard de contrôle est-il accessible et entretenu ?  
 

 


